
Abonnement Flexicard des Communes de Bévilard & Malleray
Les Conseils municipaux de Bévilard et Malleray ont pris la décision, dans leurs séances des 17 et 
20 mars 2008, d’acquérir un deuxième abonnement Flexicard entre les deux communes. Ainsi, dès le 
1er avril 2008, nous mettrons à votre disposition par jour deux cartes journalières donnant droit à la 
libre circulation sur les réseaux CFF, des cars postaux ainsi que la plupart des chemins de fer privés, 
bus et lignes de bateau, selon le jour de votre choix. Ces cartes seront vendues au prix de CHF 35.-
(plus CHF 2.-/carte en cas d’envoi). La Commune de Bévilard s’occupera de la gestion et du stockage 
des cartes journalières. Les personnes externes aux communes peuvent aussi les acheter.

Les réservations peuvent être effectuées :

- en passant à l’administration communale de Bévilard ou de Malleray ;
- par téléphone au 032/491.66.60 ou au 032/491.60.40 ;
- par téléfax au 032/491.66.65 ou au 032/491.60.49 ;
- par courriel à info@bevilard.ch ou à info@malleray.ch.

Les réservations qui ne seront pas réglées dans les 7 jours seront annulées et les cartes remises à 
disposition d’autres usagers.
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Conseil municipal

be
vi

la
rd

.c
h


